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Article 110, §1er, de la loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses 

Projet de loi modifiant l'AR n°38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social 
des travailleurs indépendants. 

1 l.::.e- Comité rend· un; l!fVis 1po5itif sur le projet de loi modifiant 'I'A'F.I n°38 du i7 ju_illt}Jt 1967 

organisant,le·stati.Jt,social des lttavailleurs ind~pendants soumis au Comitë etqui·prévoit: · 

- dans le caqre. du nouveau ,c;:lJct,Jl âes cotisations soci;i/es ·entrant· en ,vigueur le 1er janvier 1 

gms, gue 'la- levée de' respqnsà/;Jilité solidaire tqJpliquée pout une cotisation provisoire, 

vaudia également pour/la cotisation de trégularisation Jcotrespond;wt au même trimestre; 

- d_e réinsérer t;!~ns la· loi les mcxiàfités de ·recours contre f!ne decision de la Commission des 

EJispenses ae Cotisation .qui·avl!lït 'été omise dans ile cadfe de là reforme des cotisations; 

1 
- que l,'appli~tign é!e :J~artic/e ,11, §3, ,alinéa 16, de /!AR n~38 .ne 'peut avoir pour conséquence ; 

q$Je les ihdependânts qt.ii !beneficient dfùne pension de suwie ~pour lesquels 'Valent des limites ; 

pour l.'activit~ autorisée et qui ont trecueilli au cours ae l'l!lnnét}J de référence un revenu ' 
. - 1 

inférief!r: au revenu. minimum,·sur base 1duque/ i/es ·cotisl!ltions minimales des independants à 

titre principal sont .. ~lcu)ees, 1roals g!,!NQf!l.tnéanmoins parti_e de la catégorie cjes indépt}Jndants 

à titre' principal; soient redevEib/es rêie ccitisations inférieu_res à t/Çl coti~tion minimum légale ~ 

pour ces! independants à titre principal. 

Le texte soumis au Comité joint un titre "Statut social des indépendants" à la 
prochaine loi de dispositions diverses. Les articles repris sous ce titre, apportent 
quelques modifications à l'AR n°38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des 
travailleurs indépendants (AR no 38). 

1 Le projet de loi soumis au Comité 

1.1.1 Levée de la responsabilité solidaire 

L'indépendant est solidairement responsable du paiement des cotisations sociales 
de son aidant. A la demande de la personne concernée, la Commission des 
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Dispenses de Cotisations peut accorder la levée de la responsabilité solidaire en tout 

ou en partie. 

Le projet de loi prévoit que - dans le cadre du nouveau calcul des cotisations 

sociales entrant en vigueur le 1er janvier 2015 - la levée de responsabilité solidaire 

appliquée pour une cotisation provisoire, vaudra également pour la cotisation de 

régularisation correspondant au même trimestre. 

Un nouvel alinéa sera à cette fin incorporé à l'article 17 de l'AR n°38. 

1.1.2 Possibilité de recours contre une décision de la Commission des Dispenses 

de Cotisations 

L'article 39 de la loi du 25 avril 2014 portant des dispositions diverses en matière de 

sécurité sociale prévoyait à l'article 17 de l'AR n°38 : 

<< Les travailleurs indépendants ou les personnes solidairement responsables en 

vertu de l'article 15, § 1er, peuvent contester la légalité de la décision de la 

Commission les concernant auprès du tribunal du travail, en application de l'article 

581,1 o du Code judiciaire. Le tribunal du travail est saisi par voie de requête 

contradictoire conformément à l'article 704, § 1er, du Code judiciaire. La requête est, 

sous peine de déchéance, introduite dans les 2 mois de la notification de la 

décision. ,, 

Cette disposition n'est cependant pas reprise dans l'article 17 tel que modifié suite au 

nouveau mode de calcul des cotisations. Pour combler cette lacune, cette disposition 

est à nouveau insérée à l'article 22 de l'arrêté royal no 38 du 27 juillet 1967. 

1.2 Paiement de cotisations 

Les travailleurs indépendants qui, outre leur activité indépendante, bénéficient d'une 

pension de retraite, anticipée ou non, ou d'une pension de survie ou d'un avantage 

en tenant lieu, doivent payer une cotisation égale au seuil en matière d'activité 

autorisée qui leur est applicable. 

Le projet prévoit en complément de l'article 11 § 3, alinéa six, e) que l'application de 

l'article 11, §3, alinéa 6 de l'AR n°38 ne peut avoir pour conséquence que les 

indépendants qui bénéficient d'une pension de survie pour lesquels valent des limites 

pour l'activité autorisée et qui ont recueilli au cours de l'année de référence un 

revenu inférieur au revenu minimum sur base duquel les cotisations minimales des 

indépendants à titre principal sont calculées, mais qui font néanmoins partie de la 

catégorie des indépendants à titre principal soient redevables de cotisations 

inférieures à la cotisation minimum légale pour ces indépendants à titre principal. 
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En outre, il est précisé que la régularisation dont il question au §5 du même article 

s'appliquera seulement pour les années précédant la date de début de la pension 

propre du demandeur. 

Les dispositions du projet de loi produisent leurs effets le 1er janvier 2015. 

2 Avis du Comité général de gestion 

Le Comité rend un avis positif sur le présent projet de loi. 

Pour le Comité Général de Gestion pour le statut social des travailleurs 

indépendants, le 22 janvier 2015. 

Veerle .DE MAESSCHALCK, 
Secrétaire 

Jan STEVERL YNCK, 
Président 
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